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	Hello mon petit journal (oui je ferais relativement court),



Vous connaissez tous les interminables spots qui inaugurent la lecture d'un DVD et qui vous rappellent que pirater un DVD, ou en acheter un qui a été piraté, c'est du vol. Bon, c'est un peu long et un peu lourd quand vous venez de dépenser 19€ pour passer un bon moment en famille, mais passons.



Ce qui m'interpelle et que j'ai souhaité vous faire partagé, c'est la piste suivante d'un DVD [1] (je n'ai pas vérifié sa présence sur d'autres films). On peut y lire:



Cette œuvre protégée est exclusivement réservée à l'usage privé et gratuit dans le cercle de la famille. Sauf autorisation contractuelle, la projection de cette œuvre en séance publique, avec ou sans perception de droit d'entrée est interdite.

Toute duplication partielle ou totale de la présente œuvre protégée est formellement interdite
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Ok............... Donc le droit à la copie privée, on se le met dans un endroit sombre de notre anatomie?



Premier élément de réponse, la copie privée est une exception au droit d'auteur français [2]... Alors peut on considérer que si je fais une copie, je fais une exception légale à la règle qui m'est présentée?



Vous en pensez quoi? Légale ou pas cette mention?



[1] - DVD concerné:  "Le Royaume" http://fr.wikipedia.org/wiki/Le_Royaume_(film)

[2] - http://fr.wikipedia.org/wiki/Copie_priv%C3%A9e



PS: Aucun rapport avec le libre en dehors du fait que le DVD a été lu depuis une plateforme libre, et ce journal écrit à partir d'un logiciel libre sur un OS libre ;-)



EPUB/imageslogoslinuxfr2_mountain.png





EPUB/nav.xhtml

    
      Sommaire


      
        
          		Aller au contenu


        


      
    
  

EPUB/avatars620030000avatar.png





